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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Revalorisation du statut des aides à domicile et leur recrutement
Question écrite n° 25155

Texte de la question

Mme Sonia Krimi interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les dispositions futures pour la
revalorisation du statut des aides à domicile et leur recrutement. Depuis plusieurs années, les aides à domicile
souffrent d'une baisse injuste de la reconnaissance de leur métier. Ces personnes, essentielles pour une
majeure partie des personnes en situation de dépendance, permettent d'entretenir un lien social vital avec cette
partie de la population. Trop souvent considérées comme des variables d'ajustement, elles subissent les
conséquences d'arbitrages en leur défaveur. Précarité, conditions de travail difficiles, manque de main-d'œuvre,
leur quotidien devient de plus en plus insurmontable. Cette profession fait face à un manque cruel de candidats.
Mal connu par la nouvelle génération et associé à de nombreux préjugés, ce métier, essentiel dans une société
vieillissante, devient un pilier majeur de la sociabilité de demain pour la génération des baby-boomers. Face à
cette situation qui se dégrade d'année en année, quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement
pour revaloriser cette profession ? Elle lui demande également quelles sont les pistes envisagées afin de pallier
ce manque de candidats.

Texte de la réponse

Conscient des difficultés rencontrées dans le secteur de l'aide et de l'accompagnement à domicile, le
Gouvernement entend mener une action en profondeur afin de résoudre les difficultés structurelles de ces
services et permettre la modernisation du secteur. Ainsi, en lien avec la feuille de route « grand âge et
autonomie », Mme Myriam El Khomri a remis à la ministre des solidarités et de la santé un plan de mobilisation
nationale en faveur de l'attractivité des métiers du Grand âge. La revalorisation des métiers, l'évolution des
formations et des compétences, la prévention de la pénibilité et l'amélioration de la qualité de vie au travail des
professionnels constituent les axes majeurs de ce plan. Afin d'assurer la mise en œuvre concrète des
propositions de ce rapport et d'identifier les leviers, notamment financiers, une conférence nationale des métiers
du grand âge sera organisée au début de l'année 2020, réunissant l'ensemble des partenaires sociaux, les
fédérations et les acteurs concernés afin de répondre à l'urgence et au caractère stratégique et prioritaire de la
filière du grand âge et de l'autonomie. Le secteur de l'aide à domicile, marqué par de grandes difficultés de
recrutement et une importante sinistralité, fera l'objet d'une attention particulière. Plusieurs sujets prioritaires
seront abordés et notamment la question des niveaux de rémunération des intervenants à domicile,
l'amélioration de la qualité de vie au travail ou encore l'élaboration d'un engagement de développement de
l'emploi et des compétences (EDEC) pour financer les dépenses d'ingénierie et d'étude sur les besoins de
formation dans le secteur de l'autonomie. Ces réflexions s'inscrivent en lien avec la réforme du modèle de
financement des services d'aide et d'accompagnement à domicile qui constituent les principaux objectifs du
projet de loi Grand âge et autonomie actuellement en préparation. La loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de
financement de la sécurité sociale pour 2020, à l'instar des PLFSS des années précédentes, prévoit le bénéfice
d'une enveloppe de 50 millions d'euros pour amorcer la future réforme structurelle du secteur qui interviendra
dans le cadre du chantier grand âge autonomie.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE25155


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE25155

Auteur : Mme Sonia Krimi
Circonscription : Manche (4e circonscription) - La République en Marche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 25155
Rubrique : Services à la personne
Ministère interrogé :  Solidarités et santé 
Ministère attributaire :  Solidarités et santé 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 1069610 décembre 2019
Réponse publiée au JO le : , page 46921 janvier 2020

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE25155
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720202
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729979
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201950.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_202003.pdf

